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Société civile immobilière 

Au capital de 100 euros 
Siège social : 1185 Chemin de la Vallée 

13400 AUBAGNE 
RCS de Marseille 

____________________________________ 
 

 
Les soussignés : 
 
- La société BR INVEST à concurrence de Soixante-Dix, ci                       70 parts 
Numérotées de 1 à 70 
- Monsieur Bertrand RIGAUD à concurrence de Un, ci                                 1 part 
Numérotée 71 
- Madame Jessica GRASSI ép. RIGAUD, à concurrence de Vingt-Neuf, ci        29 parts 
Numérotées de 72 à 100 
 

 
Se sont réunis à l'issue de la signature des statuts de la société pour désigner d'un commun accord le 
premier gérant de la société, conformément aux dispositions de l’article 17 des statuts de ladite 
société. 
 
A cet effet, ils ont convenu ce qui suit : 
 
   
I - NOMINATION DE MONSIEUR BERTRAND RIGAUD EN QUALITE DE GERANT 
 
Nomination de : 
 

M. Bertrand RIGAUD, 
Né le 13 mars 1989 à MARSEILLE (13012),  
De nationalité Française 
Marié à Madame Jessica GRASSI, née le 15 juin 1988 à MARSEILLE (13012) sous le régime de la 
séparation des biens établi par contrat de mariage conclu le 21 avril 2023 par Maitre Laurent POLI 
notaire à Marseille (13012) préalablement à leur union célébrée le 10 juin 2023 à la Mairie de LA 
CADIERE D’AZUR (83740)      
Demeurant 2239 Chemin de la Bégude, 83740 La Cadière D’Azur                                                                                                                                                                                               
 
En qualité de Gérant pour une durée illimitée, 
Monsieur Bertrand RIGAUD n'entrera effectivement en fonction qu'à partir du jour où la société 
aura été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 
 
Il déclare accepter les fonctions de gérant qui viennent de lui être confiées. 
Il affirme n’être frappée d'aucune incapacité ou interdiction susceptible de l'empêcher d'exercer ce 
mandat. 
Le Gérant exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires et dans les 
conditions prévues à l’article 17 des statuts. 
 
Le Gérant aura droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacements, sur 
présentation des justificatifs. 



De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
l’ensemble des associés présents ou représentés. 
 
Fait à Aubagne 
Le 16 juillet 2025 
 

En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et l'exécution des 
diverses formalités légales. 

 

 
 

________________________ 
M Bertrand RIGAUD   

Gérant Associé  

 
_________________________________ 

La société BR INVEST 
Associée 

Représentée par M. Bertrand RIGAUD 
           « Bon pour acceptation du mandat de gérant » 

 

 

 

 

 

 

 
 

_____________________________________ 
Mme Jessica GRASSI ép. RIGAUD   

Associée 
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